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OBJECTIFS

• Identifier, se positionner, agir

• Sexisme et rapports de domination



I. LE CONSTAT



LES VIOLENCES DANS L'ESPACE PUBLIC

https://payetashnek.tumblr.com/



LES VIOLENCES AU TRAVAIL

"Nul ne doit subir d'agissement

sexiste, défini comme tout 

agissement lié au sexe d'une 

personne, ayant pour objet

ou pour effet de porter atteinte à 

sa dignité ou de créer un 

environnement intimidant, 

hostile, dégradant, humiliant

ou offensant"

Art. L1 142-2-1, code du travail

Art. 6 bis, loi de 1983

-> une femme sur deux a déjà adopté des stratégies de contournement

pour éviter les remarques sexistes au travail.                         CSEP 2016



Les violences sexistes et sexuelles 
dans l'ESR

* LGBTQI+

= Lesbien, gay, bi, transgenre, queer, intersexe...

Travail de visibilisation de la part des ERS
(Facebook ou instagram ERSPoitiers)



#SupToo, une véritable prise de conscience ? 

Harcèlement : 

"imposer à une personne, de façon répétée, 

des propos ou comportements à connotation 

sexuelle ou sexiste"

Code du travail, code pénal



Exemple d’agissements sexistes 

• Campagne Vademecum 
par le Ministère de 
l’Education Nationale



A partir de quand ... ?

Fanny : Apprendre à distinguer

Insister sur l’absence de répétitions ; on en reste au 

comportement abusif, élargissement à la notion de 

comportement abusif et l'importance de ne pas attendre que ça 

se répète



II. QUE FAIRE ?

- A l'UP

- Les proches et les collègues

- Collectifs extérieurs à l'UP

- Syndicats

- Privé



Lutter contre l’isolement 

-> bienveillance

-> partage

-> poser la question, prendre des nouvelles des un.e.s et des autres



CONCLUSION

Lutter contre toutes les discriminations… 

même les moins visibles. 
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